
56750 DAMGAN
http://www.campingcadu.com
E-mail : campingcadu@wanadoo.fr

OUVERTURE
DU 1 ER AVRIL AU 31 OCTOBRE
« 161 emplacements Grand confort »

Services (juillet - août)

Tél. 02 97 41 17 30
Fax 02 97 41 28 57

Tarif 2010

Office de Tourisme de DAMGAN
02 97 41 11 32
www.damgan.org

• A 300 mètres de la mer
• A 800 mètres du centre de

Damgan
• Douche - Sanitaires handicapés

Sanitaires bébés - Vidange E.U
• Espace plein air : 4 hectares

Cerf-volant - Espace chiens
• Location mobil-home
• Lave linge - Sèche-linge

• Jeux de boules
• Terrain de basket
• Jeux pour enfants
• Table de ping-pong
• Espace aquatique
• Jeux (billard, babyfoot, jeux

vidéo)
• A 800 mètres : Bar - Restaurant

Fruits de Mer

• Courrier
• Boulanger (passage tous les matins)

• Plats à emporter
• Animations (1 fois par semaine)

Sur la commune
• Pêche - Route de l'huître
• 6 km de plages
• Location de vélos - Mini-golf
• Circuits pédestres

• Rivière de Pénerf
• Ecoles de voile
• Tennis - Piste de skateboard
• Animations diverses

MMoobbiill--hhoommee 22 cchhaammbbrreess ((2277 // 3300 mm22))

MMoobbiill--hhoommee 33 cchhaammbbrreess ((3333 mm22))

Option : avec ou sans Lit bébé

• Literie pour 4 à 6 personnes, 
1 couverture par lit, oreillers.

• Séjour, branchement TV.
• Salle de bain (douche, lavabo). 

W.C. séparé.
• Coin cuisine tout équipé 

(matériel de cuisine, vaisselle, 
cafetière, bouilloire, four à 

micro-ondes, réfrigérateur).
• Salon de jardin, parasol.
• Chauffage, gaz, électricité, eau
• Tous les mobil-homes ont une 

terrasse.

…Ne pas oublier vos draps
et taies d’oreillers…

DESCRIPTIF MOBIL-HOME

A VOIR DANS LES ENVIRONS

• La route des Ducs de Bretagne

• La forêt de Brocéliande

• La réserve naturelle de Séné

• Le Golfe du Morbihan et ses 
îles en vedette au départ de 
Vannes et Port-Navalo

• Les alignements de Carnac 
et La Trinité sur mer - 30 Km 

• La Presqu’île de Rhuys et le 
château de Suscinio (ancienne 
résidence des Ducs de Bretagne 
XVIIIe - XVe) 

• Rochefort-en-Terre, village fleuri aux 
maisons anciennes - 45 km

• Vannes, ses remparts (visites 
guidées), musées, aquarium, 
serre à papillons.

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. domicile :  . . . . . . . . . . . . . . . . . Tél. Bureau : . . . . . . . . . . . . . . .
E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nombre de personne(s) (+ 13 ans) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre de personne(s) (de 7 à 13 ans) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Nombre d’enfants de 0 à 7ans :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’animaux :  . . . . . . . . . .Nombre de véhicule(s) : . . . . . .
Comment avez-vous connu le camping ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

JE RÉSERVE : du  . . . . . . . . . . . . . . . . . . au  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

� Un mobil-home 4 personnes   ��Un mobil-home 6 personnes
Je vous envoie ci-joint en chèque ou chèque vacances ou mandat
postal 25 % du total de location + 20 € de frais de dossier non
déductibles, + 15 € assurances annulation facultative.

OU Réserver : ……………………… EMPLACEMENT(S) pour :
� CARAVANE(S) : Longueur : mètres
� TENTE(S) : Nombre : Dimensions :
Avec branchement électrique : � oui      � non

Ci-joint en chèque ou chèque vacances ou mandat postal : 12 €

pour frais de réservation non déductibles + 60 euros d’acompte, 
+ 15 € assurance annulation facultative (30 jours maxi).
Je reconnais avoir pris connaissance et accepté les conditions
générales de locations de la documentation.

A Le

Signature (précédée de la mention “lu et approuvé”)

56750  DAMGAN 
http://www.campingcadu.com
E-mail : campingcadu@wanadoo.fr

Tél. 02 97 41 17 30
Fax 02 97 41 28 57

DEMANDE DE RESERVATION



TARIFS CAMPING

CONDITIONS DE LOCATIONS EMPLACEMENT

LOCATION MOBIL-HOME

TARIFS WEEK-END* (Hors juillet & août)

CONDITIONS LOCATION MOBIL-HOME

Facturation multiple (au nom de plusieurs personnes) : 5 € la facture
Adaptateur électrique (type européen) : 15 € - Jeton de lavage ou de sèche-linge : 5 €
Taxe de séjour : 0,40 € / jour / personne + 13 ans.
Assurance annulation : 15 € (Franchise 30 €)

Emplacement Avant le 26/06 26/06 au 09/07 Du 10/07 
Par nuitée de 14 h à 12 h Après le 31/08 24/08 au 31/08 au 23/08

Forfait 1 emplacement 15,00 18,00 22,00
2 personnes + 1 voiture

Adulte + enfant   7 à 13 ans 3,10 4,00 4,60

Enfants de 0 à 7 ans 2,00 2,60 3,30

Tente supplémentaire 2,00 2,30 2,80

Caravane ou camping-car 4,00 5,00 6,00
supplémentaire

Véhicule supplémentaire
auto - moto - remorque bateau 2,00 2,30 2,80

(même sur parking entrée)

Camping-car (2 personnes)
sans électricité pour une nuit 10,00 14,00 16,00

18 h à 10 h

Électricité (15 A.)
prises européennes 3,20 3,20 3,20

Chien en laisse
(catégorie 1 et 2 strictement interdit)

1,50 2,00 3,00

Emplacement bloqué 2,00 15,00 22,00

Visiteur + 2 h 4,00 4,50 5,00

Réservation par famille 0,00 12,00 12,00

1- L’acompte de 60 euros à
joindre avec réservation + frais
+assurance facultative.
2- Du 1er au 16 août, toute réser -
vation sera facturée intégra -
lement.
En cas de retard pour votre
arrivée, veuillez nous en aviser :
en l’absence de message du
locataire indiquant une arrivée
différée, l'emplacement devient
vacant 24 heures après la date

d’arrivée mentionnée sur la
demande de réservation et le
règlement intégral des prestations
sera exigé.

L'emplacement est libre à 14 heures
le jour de l’arrivée et doit être libéré
avant 12 heures le jour du départ,
la facture doit être soldée la veille
du départ aux heures d’ouverture
du bureau d’accueil.

Location Mobil-home Mobil-home Mobil-home Personnes 
La semaine 2 chambres 3 chambres supplémentaire

du samedi arrivée 16 h 4 personnes 6 personnes par jour
au samedi départ 10 h

2 avril - 19 juin 280,00 310,00 4,00

19 juin - 3 juillet 300,00 350,00 5,00

3 juillet - 10 juillet 440,00 500,00 5,00

10 juillet - 31 juillet 620,00 690,00 5,00

31 juillet - 14 août 690,00 760,00 6,00

14 août - 21 août 620,00 700,00 5,00

21 août - 28 août 440,00 500,00 5,00

28 août - 11 septembre 300,00 360,00 5,00

Après le 11 septembre 280,00 310,00 4,00

Visiteur mobil-home 5,00 5,00

Animal 4,00 € par jour

NNoonn ccoommpprriiss ddaannss ttaarriiff  ccii--ddeessssuuss
• Assurance annulation (facultative) . .15,00 € Franchise 30 €
• Option ménage  . . . . . . . . . . . . . . . . . .25,00 €
• Frais de réservation  . . . . . . . . . . . . . . .20 ,00 € Sauf séjour de 3 semaines)
• Taxe de séjour  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,40 € Par personne + 13 ans
• Lit bébé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7,50 € Par semaine
• Chaise haute bébé  . . . . . . . . . . . . . . . . .7,50 € Par semaine 

ATTENTION :
Pour des raisons de sécurité et d’assurance, il est interdit de dépasser le
nombre d’occupants par type de location (les enfants et bébés comptent parmi
ceux-ci). Tout dépassement de capacité entraînera la résiliation du contrat de
location. Les tentes sont interdites sur les parcelles de mobil-homes.

Mobil-Home Avant 15/05 du 15/05 
Après le 20/09 au 20/09

2 Nuits 2 Nuits Nuits +
3/4 Ibiza 100,00 € 110,00 € 30,00 €

4 Personnes 120,00 € 130,00 € 35,00 €
2 Chambres
6 Personnes 150,00 € 160,00 € 40,00 €
3 Chambres

Personne supplémentaire : voir tarif semaine *Pas de frais de réservation

1- Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée.
2- En cas de retard de votre arrivée, veuillez nous en aviser : en

l'absence de message écrit ou télégraphié du locataire,
précisant qu’il a dû différer la date d’arrivée, la location
deviendra vacante 24 heures après la date d’arrivée mentionnée
sur le contrat de location et le règlement intégral des prestations
demeure exigé.

3- Les droits de location (acompte + assurance annulation
facultative + frais de réservation) devront être réglés dès
réception du contrat de location et joints à l’exemplaire à
retourner. L’acompte sera déduit du montant des redevances,
mais non remboursé par le camping en cas d'annulation. En cas
d’annulation, il vous sera retenu ou vous resterez à devoir les
frais de réservation : un montant égal à 20 % du coût intégral de
votre séjour si vous annulez plus de 15 jours avant la date
d’arrivée. Le montant total de votre séjour si vous annulez moins
de 10 jours avant la date prévue de votre arrivée ou si vous ne
vous  présentez pas à cette date.

4- Le mobil-home pourra être occupé à partir de 16 heures le jour
de votre arrivée et devra être libéré pour 10 heures le jour de
votre départ.

5- Le solde du séjour devra être intégralement réglé le jour de
l’arrivée. Aucune réduction ne sera consentie dans le cas d’une
arrivée retardée ou d’un départ anticipé.

6- Les hébergements sont loués pour un nombre de personnes
indiqué sur le tarif en vigueur, aucun surnombre ne pourra être
envisagé sans autorisation de la direction.

7- Les hébergements seront rendus dans le même état de propreté
qu’à la livraison. Toute dégradation de l’hébergement ou de ses
accessoires, donnera lieu à une remise en état immédiate aux
frais du locataire. L’état d’inventaire de fin de location devra être
rigoureusement identique à celui au début de la location, tout
manquant devra être payé par le locataire.

8- En garantie de ces dispositions, une caution de 300 € sera
exigée du  locataire le jour de son arrivée en 2 chèques : un de
250 € de garantie, restitué par courrier sous quinzaine, après
vérification de l’installation et déduction éventuelle des objets
manquants ou détériorés ; un chèque de 50 € pour couvrir les
frais de ménage en fin de séjour, restitué si le logement est laissé
dans le même état de propreté qu’à l’arrivée. Cette caution ne
constitue pas une limite de responsabilité.

9- Le locataire doit obligatoirement être assuré en responsabilité
civile. En cas de départ en dehors des heures de bureau, la
caution sera retournée par courrier au locataire après inspection
des lieux.


